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Etaient présents : 
 
Sébastien DESHAYES - Valérie DA FONTE – Robin FORISSIER – Claudine FARGIER 

Cédric BECKER – Brigitte ROLLAND – Anthony TISSEUR 
Marie-Anick NICLOU - Claudine CHOLLET-GRANJON – Michel FAURE  
Tom HEBBAZ – Antoine MAGAT - Elodie PADET – Sophie ROUCHON 
 
Absent et excusé : 
 
Cédric NICLOU, absent pour raisons médicales, pouvoir donné à Cédric BECKER. 
 

 

A l’ordre du jour : 
    
➢ Approbation du procès-verbal du dernier conseil municipal 

➢ Délégations de fonction du conseil municipal au Maire 

➢ Mise en location gérance du restaurant « La Table des Moulins » 

➢ Vote des taxes locales pour 2026 (taxes foncières sur bâti et non bâti – taxe d’habitation) 

➢ Vote des subventions aux associations communales pour 2026 

➢ Approbation des comptes financiers uniques 2025 du budget principal et du budget 

Assainissement 

➢ Affectation des résultats de fonctionnement 2025 du budget principal et du budget 

Assainissement 

➢ Votre du budget primitif principal 2026 

➢ Questions diverses 

 

 

 
Le San Mya Infos 

Compte-rendu du Conseil Municipal 

Vendredi 24 avril 2026 

Communal  
en Page 2. 

N’oubliez pas de 
regarder l’.... 

Site internet de notre village :  
https://saintmedardenforez-42330.fr/ 
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Jeudi 30 avril dans le village 

➢ Récolte des œufs par les jeunes du village 

 

Samedi 2 mai à partir de 19 heures à la salle 

d’animation 

➢ Omelette des Saint-Fêtards 

 

Jeudi 7 mai à 13h30 

➢ Marche pour tous – Rendez-vous sur le parvis de la 

mairie à 13h 

 

Vendredi 8 mai à 11h30 

➢ Commémoration du 8 mai, rendez-vous devant le 

monument aux morts 

 

Dimanche 10 mai 

➢ Marche des Moulins 

 

Mardi 19 mai à 20 heures en Mairie 

➢ Conseil Municipal 

 

Samedi 30 et dimanche 31 mai à la Halle des sports 

et dans le village 

➢ Championnat cyclisme de la Loire 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 3 

Le procès-verbal de la dernière séance a été approuvé à l’unanimité. 

 

Délégations de fonction du conseil municipal au Maire 

 

Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES, expose que les dispositions du code général des collectivités 

territoriales, article L 2122-22, permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de 

ses compétences, pour toute la durée du mandat. Ces délégations couvrent notamment la gestion des 

marchés publics, des contrats et assurances, des régies municipales, des concessions de cimetière, ainsi que 

l’acceptation de dons sans conditions. Le maire peut être également autorisé à engager des actions en justice 

dans certains cas, à régler des sinistres jusqu’à 10 000 €, à donner l’avis de la commune sur certaines 

opérations foncières, à déposer des demandes d’autorisations d’urbanisme, à gérer des lignes de trésorerie, 

et à admettre en non‑valeur des créances irrécouvrables inférieures à 5 000 €. Enfin, il pourrait également 

autoriser des mandats spéciaux pour les élus. 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide, à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les 

délégations suivantes comme précisées dans l’article L2122-22 du code général des collectivités 

territoriales. 

 

Mise en location gérance du restaurant « La Table des Moulins » 
 

Monsieur le Maire, Sébastien 

DESHAYES, rappelle que la 

commune, propriétaire du fonds 

de commerce « La Table des 

Moulins », avait confié son 

exploitation à la société L ET S, 

M. et Mme VALOUR, dans le 

cadre d’une location-gérance 

depuis septembre 2025. À la 

suite de la demande de 

résiliation de ce contrat au 30 

avril 2026, le fonds sera libre à 

compter du 1er mai 2026.  

Soucieuse de maintenir un 

commerce de proximité 

essentiel au lien social, la 

commune envisage de confier 

une nouvelle location-gérance à la société DPJ (ou toute structure qui pourrait s’y substituer), pour une durée 

d’un an renouvelable, moyennant une redevance annuelle de 26 400 € HT et des obligations d’exploitation 

(horaires, activité bar-restaurant, respect de la destination du fonds). Les frais liés à la résiliation et au 

nouveau contrat seront pris en charge par la commune.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’approuver la résiliation avec L ET S, 

valide la nouvelle location-gérance et autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires.  
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Acquisition du matériel du restaurant communal auprès du locataire-gérant sortant qui sera mis à disposition 

du nouveau locataire gérant 

 

Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES, rappelle que la commune, propriétaire du bâtiment du restaurant 

« La Table des Moulins », doit faire face au départ du locataire-gérant actuel, qui souhaite cesser son activité 

et vendre son matériel professionnel. Afin d’assurer la continuité du service de restauration et maintenir un 

commerce de proximité, la commune décide de racheter uniquement le matériel nécessaire pour un 

montant de 10 436 € TTC, après évaluation. Ce matériel sera intégré au patrimoine communal et mis à 

disposition du futur locataire-gérant à compter du 1er mai 2026.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve cette acquisition à l’unanimité et autorise le Maire 

à signer les documents afférents, les crédits étant prévus au budget d’investissement. 

 

Vote des taxes locales pour 2026 
(taxes foncières sur bâti et non bâti – taxe d’habitation) 

 

Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES, présente les éléments nécessaires 

au vote des taux d’imposition 2026, notamment l’état 1259 et les bases 

prévisionnelles. Il rappelle que la taxe d’habitation ne concerne plus que les 

résidences secondaires et certains logements spécifiques, et expose les taux 

votés en 2025. Face à l’augmentation des charges de fonctionnement et au 

transfert de la compétence eau-assainissement, qui impose à la commune une nouvelle contribution, il 

propose une hausse de 2 % des trois taxes locales. En effet, au 1er janvier 2026 à la CCFE, la contribution du 

SIEMLY, qui était avant supportée directement par les abonnés à l’eau potable, d’un montant de 3.13 € par 

habitant, sera à payer par la commune 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité les nouveaux taux pour 2026 : 

 Taxe foncière bâtie : 34,18 % 

 Taxe foncière non bâtie : 32,64 % 

 Taxe d’habitation : 8,19 % 

 

Vote des subventions aux associations communales pour 2026 
 

Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES, rappelle que la 

commune soutient chaque année les associations locales, 

essentielles à l’animation et à la vie sociale, culturelle et sportive du 

territoire. Les associations jouent un rôle fondamental dans la 

vitalité de notre village. Elles créent du lien entre les habitants, 

dynamisent la vie locale et contribuent à la richesse culturelle, 

sportive et sociale de la commune. En soutenant leur action, la 

municipalité affirme son engagement envers celles et ceux qui s’investissent au quotidien pour faire vivre 

notre territoire et renforcer la cohésion de notre communauté. 

Après examen des subventions accordées en 2025 et des demandes pour 2026, le conseil municipal décide 

à l’unanimité d’attribuer les subventions pour l’exercice 2026. Un montant total de 12 500 € sera inscrit 

au budget communal.  
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Approbation des comptes financiers uniques 2025 du budget principal  
et du budget Assainissement 

 

La présentation des comptes financiers uniques 2025 du budget principal et du budget annexe Assainissement a été 

exposée par Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES et par Nadine ESCOT, Directrice Générale des Services. 
 

Budget principal : 

Résultat de clôture de fonctionnement avec un excédent de 82 950,23 euros.  

Budget Assainissement : 

Résultat de clôture de fonctionnement avec un excédent de 244,73 euros.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité les comptes financiers uniques 2025 de la commune 

et du budget annexe. 

 

Affectation des résultats de fonctionnement 2025 du budget principal 
et du budget Assainissement 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité l’affectation du résultat de fonctionnement du budget principal et 

du budget Assainissement.  

 

Vote du budget primitif principal 2026 
 

Monsieur le Maire, Sébastien DESHAYES, présente à l’assemblée le budget primitif 2026 du budget communal.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, approuve à l’unanimité, le budget primitif principal, proposé par 

Monsieur le Maire :  

  
Dépenses Recettes 

Section FONCTIONNEMENT 1 208 399 € 1 208 399 € 

Section INVESTISSEMENT  1 463 377 € 1 463 378 € 

TOTAL 2 671 776 € 2 671 776 € 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
Changement d’horaires pour la mairie à compter du 1er mai 
 
Face à la baisse des dotations et des subventions, des mesures d’économie doivent être mises en place afin de 
préserver l’équilibre budgétaire et la capacité d’investissement de la commune. L’analyse de la fréquentation montre 
que, sur 13 samedis d’ouverture, seuls 20 passages ont été enregistrés, pour des démarches réalisables en semaine. 
De plus, seules 3 communes sur 18 de taille comparable ouvrent le samedi matin. En conséquence, il sera proposé de 
mettre fin à l’ouverture de la mairie le samedi matin à compter du 1er mai. 
 

Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi de 13h30 à 17h - Mardi de 8h à 12h30 - Jeudi de 13h30 à 17h30 - Vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
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Vigilance cambriolages 
 
En raison d’une recrudescence de cambriolages sur le 
secteur, nous vous demandons de redoubler 
d’attention et de vigilance.  
Ne pas hésiter à signaler à la gendarmerie tout 
comportement inhabituel : présence de véhicule en 
stationnement, d’individus inconnus...  
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
La Machine à Guincher - orchestre guinguette 
Hors les murs à Saint-Médard-en-Forez le lundi 8 juin à 19 heures sur la place du village. 
 
Quoi de mieux qu'un concert guinguette à Saint-Médard pour fêter le 
Saint-Médard !  
La Machine à Guincher vous emmène à une époque pas si lointaine ou les 
synthétiseurs et autres séquences enregistrées n'existaient pas. Ses 
quatre musiciens se sont mis au défis de vous faire danser, sur une 
musique vivante, et dans la bonne humeur, mais sans la technologie 
actuelle. Ils reprennent à leur sauce les classiques du bal populaire : 
musette, rétro, musiques latines, rock'n roll, variété, disco ou encore jazz, 
bossa nova et rumba si la musique doit se glisser derrière les 
conversations d'une Garden party...  
 _________________________________________________  
Le Comité Communal des Actions Sociales de Saint-Médard vous 
proposera pour l'occasion un barbecue :  Au menu : Saucisses, frites et 
tartes aux fruits. Rendez-vous sur la place du village pour profiter d'une 
soirée conviviale et dansante !  
 __________________________________________________  
Concert gratuit : Début de soirée 18h30 - Concert 19h : Événement organisé avec le soutien de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et la Communauté de Communes Forez-Est. 
 
Nous avons eu la chance d’être contactés par le Château du Rozier qui nous propose ce concert gratuit.  
Un petit peu d’histoire… 
« Ouvert en 2015, le Château du Rozier fait vivre une programmation pluridisciplinaire et exigeante au cœur de la 
plaine du Forez.  Ils revendiquent une pratique artisanale et familiale du spectacle vivant, qui place toujours le public 
au centre de notre travail. Depuis 2019, le Château du Rozier est devenu une société coopérative d’intérêt collectif 
(SCIC) qui compte à ce jour, 74 associés coopérateurs dont 57 bénévoles et 3 partenaires associés comme 
l’Association Musicale de Feurs, le Fil à Saint-Etienne et le Château de Goutelas à Marcoux.  
En complément de sa programmation, le Château du Rozier organise des spectacles pour le public scolaire, des 
spectacles hors les murs, accueille des artistes en résidence et mène des actions de médiation culturelle sur le 
territoire. Enfin et peut-être surtout, le Château du Rozier est un lieu de convivialité où l’on peut se retrouver avant 
et après les spectacles pour manger ou boire un verre ». 
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Médiathèque de la Loire – Atelier Idéolab 
 
Idéolab, c’est le laboratoire d’innovation de la Médiathèque départementale ! 
 

  

Un questionnaire est à disposition en mairie sous format papier,  
ce questionnaire est à usage consultatif. 

Toutes vos propositions seront bienvenues et étudiées.  
Vous pouvez y répondre jusqu'au 15 mai 2026. 

 
Ensemble, adoptons les bons réflexes ! Mon carnet des bons réflexes proposé par la CCFE 
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Incivilités  
 
Il a été constaté récemment, sur une parcelle située chemin de la Croix du 
Père, le dépôt d’un tas de cailloux en bordure du chemin ainsi que la présence 
de deux monticules de gazon tondu du côté du Tinchon, le long des propriétés 
voisines. 
Il est rappelé que les terres agricoles ne constituent pas des lieux de dépôt 
pour des matériaux, déchets verts ou tout autre élément encombrant. Des 
solutions adaptées existent, telles que les déchèteries, les composteurs 
individuels ou collectifs, ou encore la possibilité de solliciter l’accord préalable de l’exploitant lorsque cela est 
nécessaire. Le dépôt sauvage de déchets verts, en plus d’être inapproprié, favorise malheureusement l’apparition 
d’autres incivilités. La commune remercie chacun pour son sens civique et pour le respect porté aux espaces agricoles 
et naturels. 
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France Service CCFE 

 
Permanences Service des impôts dans les France Services 
Jeudi 7 mai – VEAUCHE (RDV au 04 82 74 01 33) - Horaires : 9h00 – 12h00 / 13h00 – 16h30 

Mardi 12 mai - CHAZELLES-SUR-LYON (RDV au 04 77 94 55 70) - Horaires : 8h45 – 12h00 / 14h00 – 

16h30 

Jeudi 21 mai – VEAUCHE (RDV au 04 82 74 01 33) - Horaires : 9h00 – 12h00 / 13h00 – 16h30 

Mardi 26 mai - CHAZELLES-SUR-LYON (RDV au 04 77 94 55 70) - Horaires : 8h45 – 12h00 / 14h00 – 

16h30 

Jeudi 28 mai – VEAUCHE (RDV au 04 82 74 01 33) - Horaires : 9h00 – 12h00 / 13h00 – 16h30 

 
Communauté 360 Loire 
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NB : Le Flower Truck ne sera pas présent sur le village les samedis 9 mai (complet), 16 mai et 13 juin. Cette absence est due 
à l’animation d’ateliers d’art floral à Chevrières. Pour toute inscription ou information, il est possible de contacter 

le 07 78 25 88 75 ou d’écrire à ambresauvage42@gmail.com. 


